


REPUBLIQUE ALGERIENNE DEMOCRATIQUE ET POPULAIRE
UNIVERSITE IBN KHALDOUN DE TIARET
FACULTE DES SCIENCES APPLIQUEES
AVIS D’ATTRIBUTION PROVISOIRE N° 01/2017
Au profit  de la faculté des sciences appliquées de l’Université Ibn Khaldoun de Tiaret»

Conformément aux dispositions de l’article 65 et 73 du  Décret présidentiel n° 15-247 du 2 Dhou El Hidja 1436 correspondant au 16 septembre 2015 portant réglementation des marchés publics, la faculté des sciences appliquées de  l’Université Ibn Khaldoun de Tiaret informe l’ensemble des soumissionnaires, ayant participé à la consultation n°02/FSA/2017, lancée le 12-04-2017, relative à l’opération intitulée «Acquisition des Fourniture de bureaux , Papier et moyens pédagogiques et Produits de nettoyage et d’entretien (Détergent et autres)» au profit  de la faculté des sciences appliquées de l’Université Ibn Khaldoun de Tiaret, qu’a l’issue de l’examen et de l’évaluation des offres techniques et financières, les soumissionnaires provisoirement retenus sont:

	INTITULE DES LOTS
	Soumissionnaire retenu
	 Montant proposé 
	 Montant
 corrigé 
	Note technique
	 Note financière 
	Note globale 
	Observations

	LOT 01: FOURNITURES DE   BUREAU
	BOUNAB DJAMEL
	331 593,50
	274 057,00
	50
	50
	100
	Offre mieux disante

	LOT 02: PAPIER POUR BUREAU
	BOUNAB DJAMEL
	267 750,00
	
	50
	46,42
	96,42
	Offre mieux disante

	LOT 03: PAPIER POUR LA PEDAGOGIE
	BELARBI REDA
	272 000,00
	
	47
	50
	97
	Offre mieux disante

	LOT 04: MOYENS PEDAGOGIQUES
	BLAHA RABAH
	297 570,00
	
	47
	50
	97
	Offre mieux disante

	LOT 01 PRODUIS DE NETTOIEMENT ET D’ENTRETIEN
	BLAHA RABAH
	166 470,00
	166 550,00
	50
	50
	100
	Offre mieux disante

	LOT 02  PRODUIS DE NETTOIEMENT ET D’ENTRETIEN
	SENOUCI KHALED
	149 450,00
	
	50
	50
	100
	Offre mieux disante


Tout soumissionnaire contestant le choix  opéré par le service contractant peut introduire un recours  dans un délai de  dix (10) jours à compter de la date de publication de cet  avis d’attribution provisoire, auprès de l’autorité compétente conformément à l’article 82 du code des marchés publics.  



                                                                                                                                             Fait à Tiaret, le 02-05-2017.
                                                                                                                                                  Le Doyen de la Faculté





